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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélan ge et de la société/l’entreprise 
 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom commercial : VASELINE PATE CODEX  C1 

Groupe de produits : Produit commercial 
 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la sub stance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Utilisation de la substance/mélange : Vaselines Codex pour les industries pharmaceutique, cosmétologique, vétérinaire, 
agroalimentaire 

 

Titre Descripteurs d'utilisation  
Distribution de la substance (utilisation 
industrielle)X 

SU3, PROC1, PROC2, PROC3, PROC4, PROC8a, PROC8b, PROC9, PROC15, ERC1, ERC2, 
ERC3, ERC4, ERC5, ERC6a, ERC6b, ERC6c, ERC6d, ERC7 

Fabrication de la substance (utilisation 
industrielle)X 

SU3, SU8, SU9, PROC1, PROC2, PROC3, PROC4, PROC8a, PROC8b, PROC15, ERC1, 
ERC4 

Fluides fonctionnels (utilisation industrielle)X SU3, PROC1, PROC2, PROC3, PROC4, PROC8a, PROC8b, PROC9, ERC7 
Formulation and (re)conditionnement de 
substances et mélanges (utilisation industrielle)X 

SU3, SU10, PROC1, PROC2, PROC3, PROC4, PROC5, PROC8a, PROC8b, PROC9, 
PROC14, PROC15, ERC2 

Lubrifiants (utilisation industrielle)X SU3, PROC1, PROC2, PROC3, PROC4, PROC7, PROC8a, PROC8b, PROC9, PROC10, 
PROC13, PROC17, PROC18, ERC4, ERC7 

Production et traitement de caoutchouc 
(utilisation)X 

SU3, SU10, SU11, PROC1, PROC2, PROC3, PROC4, PROC5, PROC6, PROC7, PROC8a, 
PROC8b, PROC9, PROC13, PROC14, PROC15, PROC21, ERC1, ERC4, ERC6d 

Utilisation comme carburant (utilisation 
industrielle)X 

SU3, PROC1, PROC2, PROC3, PROC8a, PROC8b, PROC16, ERC7 

Utilisation comme liants et agents de 
démoulage (utilisation industrielle)X 

SU3, PROC1, PROC2, PROC3, PROC4, PROC6, PROC7, PROC8b, PROC10, PROC13, 
PROC14, ERC4 

Utilisation dans les revêtements (utilisation 
industrielle)X 

SU3, PROC1, PROC2, PROC3, PROC4, PROC5, PROC7, PROC8a, PROC8b, PROC10, 
PROC13, PROC15, ERC4 

Utilisation en laboratoire (utilisation industrielle)X SU3, PROC10, PROC15, ERC2, ERC4 
Fluides fonctionnels (utilisation professionnelle)X SU22, PROC1, PROC2, PROC3, PROC8a, PROC9, PROC20, ERC9a, ERC9b 
Lubrifiants - Faible rejets dans l'environnement 
(utilisation professionnelle)X 

SU22, PROC1, PROC2, PROC3, PROC4, PROC8a, PROC8b, PROC9, PROC10, PROC11, 
PROC13, PROC17, PROC18, PROC20, ERC9a, ERC9b 

Lubrifiants - Rejets importants dans 
l'environnement (utilisation professionnelle)X 

SU22, PROC1, PROC2, PROC3, PROC4, PROC8a, PROC8b, PROC9, PROC10, PROC11, 
PROC13, PROC17, PROC18, PROC20, ERC8a, ERC8d 

Utilisation comme carburant (utilisation 
professionnelle)X 

SU22, PROC1, PROC2, PROC3, PROC8a, PROC8b, PROC16, ERC9a, ERC9b 

Utilisation comme liants et agents de 
démoulage (utilisation professionnelle)X 

SU22, PROC1, PROC2, PROC3, PROC4, PROC6, PROC8a, PROC8b, PROC10, PROC11, 
PROC14, ERC8a, ERC8d 

Utilisation dans des produits de l'agrochimie 
(utilisation professionnelle)X 

SU22, PROC1, PROC2, PROC4, PROC8a, PROC8b, PROC11, PROC13, ERC8a, ERC8d 

Utilisation dans les revêtements (utilisation 
professionnelle)X 

SU22, PROC1, PROC2, PROC3, PROC4, PROC5, PROC8a, PROC8b, PROC10, PROC11, 
PROC13, PROC15, PROC19, ERC8a, ERC8d 

Utilisation en laboratoire (utilisation 
professionnelle)X 

SU22, PROC10, PROC15, ERC8a 

Autres utilisations par le grand public (utilisation 
consommateur)X 

SU21, PC28, PC39, ERC8a, ERC8d 

Lubrifiants - Faibles rejets dans l'environnement 
(utilisation consommateur)X 

SU21, PC1, PC24, PC31, ERC9a, ERC9b 

Lubrifiants - Rejets importants dans 
l'environnement (utilisation consommateur)X 

SU21, PC1, PC24, PC31, ERC8a, ERC8d 

Utilisation comme carburant (utilisation 
consommateur)X 

SU21, PC13, ERC9a, ERC9b 

Utilisation dans des produits de l'agrochimie 
(utilisation consommateur)X 

SU21, PC12, PC27, ERC8a, ERC8d 

Utilisation dans les revêtements (utilisation 
consommateur)X 

SU21, PC1, PC4, PC9a, PC9b, PC9c, PC15, PC18, PC23, PC24, PC31, PC34, ERC8a, ERC8d 

 

 

Texte complet des descripteurs d'utilisation: voir section 16 
  

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
  

 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la  fiche de données de sécurité 

IGOL FRANCE 
614, rue de Cagny - CS 69003 
80094 AMIENS CEDEX 3 - France 
T +33 (0)3 22 50 22 22 
msds@igol.com - www.igol.com 
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1.4. Numéro d’appel d’urgence 

 
France  ORFILA 

+33 1 45 42 59 59 

 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 
 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008  [CLP] Mélange/Substance: SDS EU 2015: Selon le Règlement (UE) 2015/830 (Annexe II 
de REACH)  

Non classé 
 

 
 

 
  
 

 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CL P] Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher   

Étiquetage non applicable 
 

   
 
 

 

2.3. Autres dangers 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les compos ants 
 

3.1. Substance 

Non applicable 
 

 

3.2. Mélange 
 
 
 
 
 
 
 

Ce mélange ne contient aucune substance à mentionner selon les critères de la section 3.2 de l’annexe II de REACH 

Remarques : Mélange de (pâteux) : hydrocarbures aliphatiques 
  

RUBRIQUE 4: Premiers secours 
 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins après inhalation : Mettre la victime à l'air libre. Respiration artificielle et/ou oxygène si nécessaire. 

Premiers soins après contact avec la peau : Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. Consulter un médecin si 
l'indisposition ou l'irritation se développe. 

Premiers soins après contact oculaire : Rinçage à l'eau immédiat et prolongé en maintenant les paupières bien écartées (15 minutes 
au moins). Consulter un médecin si la douleur ou la rougeur persistent. 

Premiers soins après ingestion : Ne jamais administrer quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. Ne pas faire 
vomir. Demander un avis médical. 

 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et diffé rés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédi ats et traitements particuliers nécessaires 

Dans tous les cas de doute, ou bien si des symptômes persistent, faire appel à un médecin. Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 
 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Mousse. Eau pulvérisée. poudre chimique sèche. Dioxyde de carbone. Sable/terre. 

Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un jet d'eau concentré, il pourrait disperser et répandre le feu. 
 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance  ou du mélange 

Produits de décomposition dangereux en cas 
d'incendie 

: Une combustion incomplète peut libérer : Oxydes de carbone (CO, CO2). 

 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l'incendie : Eviter que les eaux usées de lutte contre l'incendie contaminent l'environnement. 

Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une protection 
respiratoire. Appareil de protection respiratoire autonome isolant. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
 

6.1. Précautions individuelles, équipement de prote ction et procédures d’urgence 

Mesures générales : Le produit répandu peut être dangereusement glissant. 
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6.1.1. Pour les non-secouristes 

Equipement de protection : Voir la rubrique 8 en ce qui concerne les protections individuelles à utiliser. Porter un vêtement 
de protection et des gants appropriés. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Porter un vêtement de protection et des gants appropriés. Fournir une protection adéquate aux 
équipes de nettoyage. 

 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnem ent 

Éviter le rejet dans l'environnement. Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. 
 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nett oyage 

Procédés de nettoyage : Nettoyer dès que possible tout épandage, en le récoltant au moyen d'un produit absorbant. 
Collecter tous les déchets dans des conteneurs appropriés et étiquetés et éliminer 
conformément aux règlements locaux en vigueur. 

Autres informations : Le produit répandu peut être dangereusement glissant. 
 

6.4. Référence à d'autres sections 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 
 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sa ns danger 

Précautions à prendre pour une manipulation 
sans danger 

: Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Conserver à l'écart de toute source d'ignition 
- Ne pas fumer. Éviter tout contact avec les yeux, la peau ou les vêtements. Ne pas manger, 
boire ni fumer dans les endroits où l'on utilise le produit. 

Mesures d'hygiène : Conserver à l'écart des aliments et boissons y compris ceux pour animaux. Ne pas manger, 
boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains et toute autre zone exposée avec 
un savon doux et de l'eau, avant de manger, de boire, de fumer, et avant de quitter le travail. 
Eviter le contact avec la peau, les yeux ou les vêtements. 

 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éven tuelles incompatibilités 

Mesures techniques : Se conformer aux réglementations en vigueur. 

Conditions de stockage : Conserver à l'écart de toute source d'ignition - Ne pas fumer. Conserver dans l'emballage 
d'origine. Entreposer dans un endroit sec, bien ventilé, tenir éloigné de toutes sources 
d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe. Maintenir le récipient fermé de manière 
étanche. Garder les conteneurs fermés en dehors de leur utilisation. 

Interdictions de stockage en commun : Agents oxydants. 

Prescriptions particulières concernant 
l'emballage 

: Conserver uniquement dans le récipient d’origine. 

 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection in dividuelle 
 

8.1. Paramètres de contrôle 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 

 

 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Equipement de protection individuelle : Eviter toute exposition inutile. 

Vêtements de protection - sélection du matériau 
 

: Séparer les vêtements de travail des vêtements de ville. Les nettoyer séparément 

 

Protection des mains : Gants résistants aux produits chimiques (selon la norme NF EN 374 ou équivalent). Temps de 
pénétration à déterminer avec le fabricant des gants 

 

 

Protection oculaire 
 

: Éviter le contact avec les yeux. Utiliser des lunettes de protection s'il y a risque de contact avec 
les yeux par projections. Lunettes de sécurité avec protections latérales 

 

Protection de la peau et du corps 
 

: Porter un vêtement de protection approprié 

 

Protection des voies respiratoires 
 

: Si le mode d'utilisation du produit entraîne un risque d'exposition par inhalation, porter un 
équipement de protection respiratoire. Porter un masque approprié. A2, A2/P2, ou ABEK 

 

Autres informations : Une bonne ventilation du lieu de travail est indispensable. 
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RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 
 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et c himiques essentielles 

État physique : Solide 
  

Couleur : blanc. 
  

Odeur : inodore. 
  

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 
  

pH : Aucune donnée disponible 
  

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 
butylique=1) 

: Aucune donnée disponible 
  

Point de fusion : Aucune donnée disponible 
  

Point de congélation : ≈ 53 °C [DIN/ISO 2207] 
  

Point d'ébullition : 300 - 732 °C 
  

Point d'éclair : > 150 °C [DIN/ISO 2592] 
  

Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible 
  

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 
  

Inflammabilité (solide, gaz) : Aucune donnée disponible 
  

Pression de vapeur : < 0,1 hPa (20°C) 
  

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible 
  

Densité relative : Aucune donnée disponible 
  

Masse volumique : ≈ 820 kg/m³ (80°C) [DIN 51757] 

Solubilité : Insoluble dans l'eau. 
  

Log Pow : Aucune donnée disponible 
  

Viscosité, cinématique : ≈ 5,4 mm²/s (100°C) [DIN 51562] 
  

Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible 
  

Propriétés explosives : Aucune donnée disponible 
  

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible 
  

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible 
  

 

9.2. Autres informations 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 
 

10.1. Réactivité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

10.2. Stabilité chimique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

10.4. Conditions à éviter 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

10.5. Matières incompatibles 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 
 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë : Non classé 
 

VASELINE PATE CODEX C1   
DL50 orale rat > 5000 mg/kg (méthode OCDE 401) 

DL50 cutanée lapin > 2000 mg/kg (méthode OCDE 402) 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 

Cancérogénicité : Non classé 
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VASELINE PATE CODEX C1   
NOAEL (chronique, oral, animal/mâle, 2 ans) > 2000 mg/kg de poids corporel (rat, 90d) (méthode OCDE 411) 

NOAEL (chronique, oral, animal/femelle, 2 ans) > 2000 mg/kg de poids corporel (rat, 90d) (méthode OCDE 411) 
Toxicité pour la reproduction : Non classé 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

: Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

: Non classé 

 

Danger par aspiration : Non classé 
 

VASELINE PATE CODEX C1   
Viscosité, cinématique ≈ 5,4 mm²/s (100°C) [DIN 51562] 

  
 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 
 

12.1. Toxicité 
 

VASELINE PATE CODEX C1   
CL50 poisson 1 > 100 mg/l (Pimephales promelas, 96h) (méthode OCDE 203) 

CE50 Daphnie 1 > 10000 mg/l (Daphnia magna, 48h) (méthode OCDE 202) 

NOEC (aigu) 100 mg/l (Pseudokirchnerella subcapitata) (méthode OCDE 201) 
 
 
 
 

 

12.2. Persistance et dégradabilité 

VASELINE PATE CODEX C1   
Biodégradation 31 % (28d) (méthode OCDE 301F) 

 

 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

12.5. Résultats des évaluations PBT et VPVB 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

 

12.6. Autres effets néfastes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’éliminati on 
 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Recommandations pour l'élimination des 
déchets 

: Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. Ne pas 
perforer, ni brûler, même après usage. Vider complètement les emballages avant élimination. 

Code catalogue européen des déchets (CED) : 12 01 12* - déchets de cires et graisses 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 
 

Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN 
 

ADR  IMDG IATA  ADN  RID 
14.1. Numéro ONU  
Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements applicables au transport. (ADR, RID, IMDG, IATA ) 
14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 
Non applicable  Non applicable  Non applicable  Non applicable  Non applicable  
14.3. Classe(s) de danger pour  le transport  
Non applicable  Non applicable  Non applicable  Non applicable  Non applicable  
Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 
14.4. Groupe d’emballage  
Non applicable  Non applicable 

 
Non applicable  Non applicable  Non applicable  

14.5. Dangers pour l'environnement  
Dangereux pour 
l'environnement : Non 

Dangereux pour 
l'environnement : Non 
Polluant marin : Non 

Dangereux pour 
l'environnement : Non 

Dangereux pour 
l'environnement : Non 

Dangereux pour 
l'environnement : Non 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 
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14.6. Précautions particulières à prendre par l’uti lisateur 

- Transport par voie terrestre 
  

Aucune donnée disponible 

- Transport maritime 
  

Aucune donnée disponible 

- Transport aérien 
  

Aucune donnée disponible 

- Transport par voie fluviale 
  

Transport interdit (ADN) : Non 

Non soumis à l'ADN : Non 

- Transport ferroviaire 
  

Transport interdit (RID) : Non 
 

14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL 73/78 et au recueil IBC 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations réglementaires 
 

15.1. Réglementations/législation particulières à l a substance ou au mélange en matière de sécurité, d e santé et d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 
 

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 
 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

 
 
 
  
 
 

15.1.2. Directives nationales 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 
 
 
 
 
 
 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
  

RUBRIQUE 16: Autres informations 
 

 
 

 
 

 Texte intégral des phrases H et EUH: 

ERC1 Fabrication de substances 

ERC2 Formulation de préparations 

ERC3 Formulations dans les matériaux 

ERC4 Utilisation industrielle d'adjuvants de fabrication dans des processus et des produits, qui 
ne deviendront pas partie intégrante des articles 

ERC5 Utilisation industrielle entraînant l'inclusion sur ou dans une matrice 

ERC6a Utilisation industrielle ayant pour résultat la fabrication d'une autre substance (utilisation 
d'intermédiaires) 

ERC6b Utilisation industrielle d'adjuvants de fabrication réactifs 

ERC6c Utilisation industrielle de monomères pour la fabrication de thermoplastiques 

ERC6d Utilisation industrielle de régulateurs de processus pour les processus de polymérisation 
dans la production de résines, caoutchouc, polymères 

ERC7 Utilisation industrielle de substances en systèmes clos 

ERC8a Utilisation intérieure à grande dispersion d'adjuvants de fabrication en systèmes ouverts 

ERC8d Utilisation extérieure à grande dispersion d'adjuvants de fabrication en systèmes ouverts 

ERC9a Utilisation intérieure à grande dispersion de substances en systèmes clos 

ERC9b Utilisation extérieure à grande dispersion de substances en systèmes clos 

PC1 Adhésifs, produits d’étanchéité 

PC12 Engrais 

PC13 Carburants 

PC15 Produits de traitement de surfaces non métalliques 

PC18 Encres et toners 

PC23 Produits pour tannage, teinture, imprégnation de finition et soin du cuir 

PC24 Lubrifiants, graisses et agents de décoffrage 
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PC27 Produits phytopharmaceutiques 

PC28 Parfums, produits parfumés 

PC31 Produits lustrant et mélanges de cires 

PC34 Colorants pour textiles, produits de finition et d’imprégnation y compris agents de 
blanchiment et autres adjuvants de fabrication 

PC39 Cosmétiques, produits de soins personnels 

PC4 Produits antigel et de dégivrage 

PC9a Revêtements et peintures, solvants, diluants 

PC9b Charges, mastics, enduits, pâte à modeler 

PC9c Peintures au doigt 

PROC1 Utilisation dans des processus fermés, exposition improbable 

PROC10 Application au rouleau ou au pinceau 

PROC11 Pulvérisation en dehors d’installations industrielles 

PROC13 Traitement d’articles par trempage et versage 

PROC14 Production de préparations ou d’articles par pastillage, compression, extrusion, 
granulation 

PROC15 Utilisation en tant que réactif de laboratoire 

PROC16 Utilisation de matériaux comme sources de combustibles; il faut s’attendre à une 
exposition limitée à du produit non brûlé 

PROC17 Lubrification dans des conditions de haute énergie et dans des processus partiellement 
ouverts 

PROC18 Graissage dans des conditions de haute énergie 

PROC19 Mélange manuel entraînant un contact intime avec la peau; seuls des EPI sont 
disponibles 

PROC2 Utilisation dans des processus fermés continus avec exposition momentanée maîtrisée 

PROC20 Fluides de transfert de chaleur et de pression pour des utilisations diverses et 
industrielles dans des systèmes fermés 

PROC21 Manipulation à faible énergie de substances intégrées dans des matériaux et/ou articles 

PROC3 Utilisation dans des processus fermés par lots (synthèse ou formulation) 

PROC4 Utilisation dans des processus par lots et d’autres processus (synthèse) pouvant 
présenter des possibilités d’exposition 

PROC5 Mélange dans des processus par lots pour la formulation de préparations et d’articles 
(contacts multiples et/ou importants) 

PROC6 Opérations de calandrage 

PROC7 Pulvérisation dans des installations industrielles 

PROC8a Transfert de substance ou de préparation (chargement/déchargement) à partir de 
récipients ou de grands conteneurs, ou vers ces derniers, dans des installations non 
spécialisées 

PROC8b Transfert de substance ou de préparation (chargement/déchargement) à partir de 
récipients ou de grands conteneurs, ou vers ces derniers, dans des installations 
spécialisées 

PROC9 Transfert de substance ou préparation dans de petits conteneurs (chaîne de remplissage 
spécialisée, y compris pesage) 

SU10 Formulation [mélange] de préparations et/ou reconditionnement (sauf alliages) 

SU11 Fabrication de produits en caoutchouc 

SU21 Utilisations par des consommateurs: Ménages privés (= grand public = consommateurs) 

SU22 Utilisations professionnelles: Domaine public (administration, éducation, spectacle, 
services, artisans) 

SU3 Utilisations industrielles: Utilisations de substances en tant que telles ou en 
préparations* sur sites industriels 

SU8 Fabrication de substances chimiques en vrac, à grande échelle (y compris les produits 
pétroliers) 

SU9 Fabrication de substances chimiques fines 
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La présente fiche de données de sécurité a été établie conformément à la réglementation actuellement en vigueur. Elle est transmise à titre purement informatif et peut être modifiée sans préavis. 
Elle ne peut être assimilée, en aucune manière, à une garantie relative au produit. Sa seule diffusion ne fait naître aucune relation juridique contractuelle. Une éventuelle relation contractuelle ne 
peut naître que d'un contrat entre IGOL et une autre partie régi par les conditions générales de vente IGOL. Les données consignées dans la présente fiche de données de sécurité sont basées sur 
l'état de nos connaissances relatives au produit concerné à la date indiquée. Ces informations, données de bonne foi, ont pour unique objet d'informer sur les aspects de sécurité. Elles ne peuvent 
dès lors être, en aucun cas, considérées comme des spécifications du produit. Ni les spécifications du produit, ni les domaines d'application du produit ne peuvent être déduits des données figurant 
dans cette fiche de données de sécurité. Cette fiche complète les notices techniques d'utilisation mais ne les remplace pas. Les informations contenues dans cette fiche ne sauraient décharger 
l'utilisateur d'évaluer les risques liés à l'utilisation qu'il est fait du produit et de s'assurer du respect de toute réglementation qui s'y applique. L'attention des utilisateurs est attirée sur les risques 
éventuels encourus lorsqu'un produit est utilisé à d'autres usages que ceux pour lequel il est conçu. L'utilisateur se doit de connaître et d'appliquer l'ensemble des textes réglementant son activité. 
Les données et prescriptions réglementaires citées dans cette fiche ont pour seul objet d'aider l'utilisateur à se conformer à certaines obligations lui incombant. Elles ne peuvent pas être 
considérées par l'utilisateur comme exhaustives. L'utilisateur prendra, sous sa seule responsabilité, les précautions liées à l'utilisation qu'il fait du produit. IGOL ne pourra être tenu responsable des 
préjudices ou dommages subis résultant des conditions ou méthodes de manutention, stockage, utilisation ou élimination du produit. Cette fiche de sécurité a été établie spécifiquement pour ce 
produit et ne peut, dès lors, être utilisée que pour ce dernier. Par ailleurs, si le produit est utilisé en tant que composant d'un autre produit, l'attention de l'utilisateur est attirée sur le fait que les 
informations figurant sur la fiche peuvent, de ce fait, ne plus être applicables. 
 


